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Ainsi, continuent ces théologiens, dans le donte, après un examen raisonnable, etdans

ces conséquences éloignées et obscures de laloi première où l'obligation n'est point

. uile cf fna. suffisatment certaine et définie, l'homme est libre et n'est point lié par le précepte : ce.

précepte n'est pas loi ; il est véritablement probable qu'il n'existe pas ; la liberté dur&,.

Et c'est e-qui fait éclaLter dans tout son jour linjusuce manifeste des accusations encore et n'est point restreinte. Voilà le probabilisme sainement entendu. il ne fait

portées con tir quelques-us de os iliéilogiens au sujet de certaines prcpasitions répré- q

hensibtes, lesq
1

uelles sont, il est bon qu'on le each., e:' fort petit nombre du reste uadqu énonîcer un principe profondément philosophique et moral ; Clest que toute loi cieltai-

hnsiesédut, esqul sont, l dot bn q l tno t ne ' quand ne oblige, mais qu'une loi incertaine n'oblige pas. On pourra conseiller le plus-parfaitl"

tn de ces définitions. 
le plüs s~r ; y exhorter, le' choisir surtout pour soi-même : mais yobliger toujours les

autres est une rigueur qui n'est écritedans aucun de nos codes divins. Telle est l'opi-

Eh bien ! ces propositions, -dont on fait tant de bruit, .ces subtilités casuistiques si nion des.théologiens doit je parle, Et ce que je viens d'en dire fera sentir peut-être

condamnables, on les a scrupiute.vnieit vérifiées. La Réponse au.x assertïons con- que c'était là une question réellement sérieuse, et sur laquelle la frivolité des opimioon

ticot à cet égard des Ireuves irréfrugables t ces propositioîs n'ont pas.des Jésuites pour mondaines n'a pas à se jouer.

tiuteurs ; lles étalient comnmunles à un lion iinn.-bre de théologiens doiniiîicains.augu3tiis, Pui

atrci s éaie neinbr" du clergé séculier, à des docteurs dc Sorbonne elles Plusieurs théologiens de la Compagnie de Jés'us ont combattu le probabilisme. L' i
ricisis, es amtérembrestdu tt tleg icue, a dendocter dce Sorbone ;at ae-e de nos généraux, le pèr&Thyrsus Gonzalès, a écrit contre cette doctrine ce que je cun-

étaient neigné ant tà Pistitu tion de la, Cmpagie ; ce sont des faits ac- riais de plus fort. D'autres en grand nombre~ parmi nous l'ont admise. C'était au res-

quis et démontrés. . te une doctrine communément enseignïée avant que les -Jésuites existassent ; et si tout

Mais, bien enteinJu, on) n'a pas voulu en faire un crime aux autres ; les seuls Jésuites d'un coup on l'a fait sortir des écoles pour la produir'e 'au grand jour d'une controverse

sont coupîables. Point-de mauv~aises doctrines qui le soient.leur fait et leur propriété débattue sous les yeux du monde, c'est qu'il y- avait là un facile épouvantail, pour leu-

exclusive : à la bonne heure. Pauvre Escobar ' vous avez.payô pour tous ;et cepen co.sciences mal éclairées : c'est que ce mot de probabilisme devenait un cri, deguerre

dant vous n'étiez pas le seul criminel-; bien d'autres l'étaient avant vous. Mais par d'autant mieux fait pour-allumer les passions qu'il ne disait rien à l'intelligence.

une commode et facilejiuris prudence, pour nos adversaires tout est permis et légitime, 'Aussi malgré le génie de Pascal, dont les lignes railleuses ne saura:ient soutenir une

tout est honorable, jusqu'aux neuf ceits falsifications démontrées dans leur Siuvre des discussion vraiment sérieuse et théologique, je dirai : les excès de.quelques casuistes et

Ertraits des assertions. Paix à le.:rs cendres ! Est-:ce pourtant trop demander que leurs subtilités,. les moqueries et les injures faciles de leurs adversaires, ne changent

du noinu elles ne mentent.plus dans la mort 1 rien anx'fondements sur lesquels de savants théologiens ont cru, que le probabilisme,-

Cependanit b'il demeure établi que nous n'avons pas de doctrine particulière et propre. renfermé dans de justes bornes, n'était qu'une expression dejl'esprit de liberté et de

il est vrai de dire que nous avons etje l'avourai,que nous devons avoir un esprit à nous.Lé charité évangélique : et de grands saints l'ont ainsi cnseigné.

but apostolique de la Cuiipagniela plus grande gloire de Dieu qu'elle se propose,le salut Je ne m'étendrai pas davantage, et je me borne à résuier trois faits: Avant lxis-.

des àines auquel elle est sp.cialenit dévouée, l'uiniversalité des lieux et des ministéres tence de la Conpa'iie,le probabilisme était communément enseigné dans toutes les éco-

qu'elle embrasse, denîaîîdenit tue sorte d'esprit et de-direction' religieuse qui influe sur les de théologie;dans la Compagnie il fut attaiquîé par les'plIs fortes raisons;il fut ense,-

les doctrines et caractérise un eiseigîienient. Tout corps religieux a nécessairement gné ceéependant aussi par plusieurs Jésuites, et c'est à nous seuls qu'on le reproche.

un esprit qlui lui est propre, qui est an harmon;c avec son but, avec les circonstances qui Il est une autre doctrine dont.le nom ressemble à la tempùte, et parait encore amom-

l'ont fait lisitre, avec les besuin's qui l'ont fait instituer etiadopter. Pour les uns, cet celer sur. noen de sombr ag:$tîu&rarler du tyranieide. -

esprit sera rclatif~au- soplagementdis pauvres, au rnie, d s captifs, au travail ou à la Ici je'nï discuterai pas non plus ; une loi sévère de la Compagnie. me l'interdit abso-

prière solitaire ; pour nous et pour d'atires, c'est le zèle des âmes, la défense de la vé- lument. Le 'ler août 1614, le père Général Aquaviva rendit un décret qui est ericore

-rité, la propagation du règne sacré de enEvagile- en vigueur. Par ce décret il est défendu, en vertu de la sainte obéissance et sous peine

Pour peu que l'on étudie avec attentilon les auteurs de notre Société, chez tous on d'excommnunication, à toutreligieux de la Société,d'affirmer en public ou en particulier,

retrouvera cet esprit bien marqué. Et ici, je ne craindrai 'pas de heurter de front le dans l'enseignement, dans les écrits, ou enr répondant à ceux qui demanderaient un cor-

préjugé, et d'avnticer, au sujet de l'esprit qui caractérise notre enseignement et nosdoc- seil, qu'il soit permis sous pr.étexte de tyrannie de tuer les rois, etc. Je ne ferai d3ne

trines, une assertion qui Sa paraître fort singulière ; mais j'ai besoin de dire ma pensée pas de théologie, je raconterai l'histoire.

-librement et avec frantclise ; car s'il est vrai que l'opinion soit la reine du monde, elle Aux temps du moyen âge, la question de légitimité du tyrannicide en certaines ctir-

signale son empire par les plus étranges caprices. constances avait occupé les esprits les plus graves, et St. Thomas (de Regimine princi-

Je le dirai douc : On fait un crimeu à des-gens de ce qu'ils ont repoussé, combattu piun, lib. 1, cap. 6 et S) n'avait pias hésité à la résoudre danse le sens de l'affirmative.

partout et toujours plus que tous les autres ; on reproche à leur enseignement de m'an- La profonde stabilité du principe des gouvernements s'alliait avec la profonde indêpea.

-quer du principe qui cin fait le fond et l'âie, et lorsqu'ensuite on est obligé d'y recon- dance des théories ci matière de philosophie et de théologie.

uietre la doctrine qu'on chcrchait, on leur fait un crime alors de professer ce qu'on les Vinrent des temps où cette formidable doctrine, qui avait comme sommeillé dans le;.

accusiit de ne professer lias. livres, fut transportée dans l'arène des passions politiques et des dissensions religieuses:

Telle est notre histoire : une fois au mains voudra-t-on l'étudier avec justice 1 ce fut au seizième siècle.

On nrous a reproché naguère d'abrutir la raison et d'asservir la liberté humaine. Eh Un zèle ardent, quelquefois impitoyable, avait comme absorbé la charité, et ne lais-

mon Dien ! toutes les clameurs réunîics nous reprochèrent ja:lis de les favoriser trop ; sait plus guère dans les coeurs que les instincts de la défense, instincts aussi redoutabies

nous étions la Compagnie pélagienne : et qui ne sait que Pélage fut le promoteur ou- dans les collections d'hommes que dans l'individu livré à lui-même. On. faisait alors

tré et faux de la raison et de la b.berté naturelles 1 Parmi toutes ces imputations colt- arme de tout ; comment ne se serait-on pas emparé de la doctrine du tyrannicide i Cze

tradictoijes à quoi s'arrêter 1 Nous nois sommiînes constanînent tenus entre les deux tholiques etprotestants, dans l'ardeur de leurs passions enflammées, s'en saisirent.

epxrses, debout a upròs de la colonne immtuube de vérité . , gais cette doctrine, imputée au.Jésuites, était si loin de leur être particulière qlue
Je puis laflrtmer, notre esprit consistaonohur , dans une vraie tendance a gard r les e fut la Sorbonne qui, en janvier 1589, donna le signal du débordement des passions

-droits de la librté hmaine et de la raisol . Luther, Calvmn, lener jaînsm l e, un grand tyranicides contre le roi Henri III. Les plus fougueux 
p

rédicateurs'de ce dogre sali-
nmbre de philosophes du dernier siècle voulurent imposer à Phomme le dogme abrutis- Taint furent des hommes dontje ve veux point redire ici les'ioms. mais qui notoirement

sant-du fatalisme ; notre compagnie lutta constamment ci faveur de la liberté. Est-cc :appartenaientp

luiso crme1 D fil, elle iî'& été l'objet d'unîe haine si iivéliée, 'elle Wl'vst deveîiue clu tout l pas à la Comptignie de Jésus. Les récits de la ligue sont aux mains
ien crime ? De f, el st devenuc du tout le monde, et l'on peut y vérifier cette assertion. l'lus tard seulement on entelid

la vietime-de taît-de crsécutions, que pour avoir sans cesse rep'oussé de l'enlseignîe- parler de l'adhésion donnée par quelques Jésuites à cette dectrine - enecre se contentè-
ment catholique.des doctrines olilressives et désespérantes. Le protestanisne d'Aile- rent-ils de reproduire lopinion de St. Thomsas. Un seul d'entre cux, itariana, homme
magne et lejanseismîe de France suffisent à le prouver. d'une intîelligcnce suptérieure, mais d'un caractère ardent et indocile. dépassa la limite

Affranchir réellement les âmies, rendre à lalilberté, à la raison humaine, leurs vérita- posée par l'illustre et saint docteur. Le livre de Rege parut; il fut désapprouvé à Roue.

bles prérogatives, sans jamais les en laisser déchoir ; leur faire notablement accepter la par le père Général Aquasiva, et lédition fut suliprimée. ïMais un exemplaire tornba

.dignité, les droits éminemment raisonnî:bles de la foi et de l'autorité, qui lie détruisent entre les mains des protestants; c'était une bonne fortune ; il fallait' pouvoir l'opposer

en ious que l'orgueil des préjugés etles suuffrances dli désordre ; relever la faiblesse éternelleinnt aux Jésuites. Par les soins des protestaits, le livre de Rcge fut réimpri-

de la ature, la concoler, l'encourager, pour lin conduire sous l'action de la grile au né et répandu. (1)

grand but dits deetinées immortelles, c'est ce qu'une seciété d'spôtres doit se proposer Ce fut alors que le père Aquaviva rendit sonr décret. Ainsi depuis 161-4 pas un autear

dans tous ses elibrts ; c'est le semis et le vSu e:xprimé par toutes les doctrines de la Com- jésuite n'a parlé -du tyrannicide et n'a pu en parler; n'importe: en 1712 touis les Jésuites

pugnie ; tel est son esprit. furent condamnés comme fauteurs du régicide en 18-14 il soit encore sous le poids de

Et quant auî probabilisme, dont le plus souvent on parlé sans savoir ce que l'on dit Cette absurde inculpation. Il faut receniaître que la justice et la vérité sont singulière-

je ne ferai lias ici une leçoi du théologie sur un point de doctrines Ri louguemsont, trop ment entendues et appliquées quelquefois.

longuement débattu. Je ne dirai qlu'un mot ; et ce mot sufi ra. Je me résume : nous n'avons pas de doctrines qui nous soient propres ; nous suiivon
1

Je dirai uniquement la raison sur laquelle s'apliuieit les théologiens graves et non- les doctrines les plus communément eis, ignées dars les écoles catholiques. >ous avons

breux qui ongt citmrassé le probabilisme ; cette ralson n'est Pas méprisable. On verra et nous duvons avoir un esprit propre, comme toutes les seciétés religieuses en ont un.

que leîprobabilism ne conîsiste lias dans cette sottiae de beucoLu de gens qui ente- Le ntre, qui est un esprit de zèle pour le salut des ames, nous porta t ujurs a défendre

dent par là que le bien et I mal sont enî toî.t cas égalnement probables. s vrais prmeipes qui protègent contre tous les excès et maintiennent dans leursjuste.

droits la liberté et la raison huimailes.
L'homme est libie : la loi du devoir ne ieut enchaer la liberté qu'autant que l'obhi- Et quant au probabilisme et au tyraniicide, ce que.i'ai lit a démontré plus que sufii-

gation est cert amue. Unîe loi iucrtamie ou imeanuie n'est pais une loi : elle îî'enleve smetcmetl utc itiuieetpaiueànte6ad

pas à l'homme le droit certai de la liberté de ses actes. Quand donc pour la enlieil- samment, continent la justice distributive est pratiquée notrc égard.

ce il y a doute prudent et fondé touchant l'existece de la loi oui du devoir ; quand il se - -

pîrésenîte de graves notifC et de gravus autorités qui sont de unatuîre à persuader un honi- (1) Sur ce fait on peut consulter entre autre.. monumclits ure lettre adrersée à larreine

me ag:, tt ten'ient à établir que Pobligation n'existe pa, qu'elle est au moins douteuse régente, mère de Louis XIII., par le P. Coton. Cette lettre est rapportée iar les suturs

et..ieertaine : alors il y a n fuaveur de la liberté ce qu'on nomme l'opinion probable. de la Réponse aux assertions, et se trouve dans divers recueils.


